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Charte de bonnes pratiques
« Comportements à risques et addictions en milieu étudiant »
Adhésion aux dispositions de la charte
Nous,

(Prénom, nom) ……………………………………………………………………………………

Directeur / Directrice de l’Ecole …………………………………………………………………

(Prénom, nom) ……………………………………………………………………………………

Président / Présidente du Bureau des Elèves de l’Ecole 

(Prénom, nom) ……………………………………………………………………………………

Président / Présidente du Bureau des Sports de l’Ecole

Après avoir pris connaissance des dispositions prévues par la charte de bonnes pratiques sur les conduites à risques et addictions en milieu étudiant signée par la Conférence des Grandes Ecoles (CGE), la Conférence des Directeurs des Ecoles Françaises d’ingénieurs (CDEFI) et Bureau National des Elèves Ingénieurs (BNEI) et du Bureau National des élèves en Ecole de Commerce (BNEC).
Déclarons vouloir mettre en œuvre les mesures proposées au sein de notre établissement.

Fait à                          le,

	Pour l’ECOLE

Le Directeur / La Directrice


	Pour le BDE

Le Président / La Présidente


	Pour le BDS

Le président / La Présidente



	Cachet de l’établissement


A retourner par courrier à la CDEFI, courriel : alexandre.casteill@cdefi.fr / fax 01 44 24 64 51
Ou à la CGE, courriel frederic.jean@mines-paristech.fr / 01.46.34.56.70

